






Union Régionale des Médecins Libéraux de Bourgogne 
170, avenue Jean Jaurès - 21000 DIJON
Tél : 03 80 58 84 88 - Fax : 03 80 58 85 07
urml@urmlbourgogne.org

Observatoire Régional de la Santé (ORS)
34, rue des planchettes - 21000 DIJON
Tél : 03 80 65 08 10 - Fax : 03 80 65 08 18
ors.brg@wanadoo.fr

Réalisation : JPM & Associés - Tél :  03 80 56 28 11

ISSN : n° 1967-5283

DES MÉDECINS QUI FONT ÉVOLUER LEURS
PRATIQUES

Dans leurs réponses à la première vague d'enquête du
panel, 89% des médecins bourguignons indiquaient
participer à des formations médicales continues (FMC).
Un an après, plus des trois quarts (77%) des panélistes
disent s'être formés seuls (abonnement à des revues,
acquisition d'ouvrages, supports électroniques et sites de
formations à distance), 72% appartiennent à une
association de FMC ou un groupe de pairs - 45% pour
lesquels ce groupe est affilié à un organisme agréé et 5%
pour lesquels cette association a obtenu son propre
agrément au titre de la FMC - et 83% ont participé à des
sessions de FMC ces 12 derniers mois. Ces sessions de
formations apportent un bénéfice à la quasi-totalité des
médecins qui y participent (96%).

Les raisons évoquées par ceux qui ne participent pas à ces
sessions sont d'abord qu'ils préfèrent se former
individuellement (44%), ensuite que les thèmes abordés
ne les intéressent pas (32%) et que les dispositifs ne sont
pas adaptés à leurs besoins (32%) et enfin qu'ils n'en
ressentent pas la nécessité (26%).

La participation des médecins du panel3 à l'évaluation des
pratiques professionnelles a augmenté : ils étaient 28% à
s'y être engagés dans la première vague d'enquête, 31%
ont réalisé une démarche ayant donnée lieu à un certificat
au moment de la passation du questionnaire de la vague
3. Sur les 117 panélistes qui n'avaient pas encore réalisé
de démarche, 36% des médecins envisageaient de
s'engager dans une EPP courant 2008, et 14% n'avaient
pas encore pris de décision à ce sujet.

On peut souhaiter que le nouveau système permette aux
médecins de s'engager davantage dans des formations
professionnelles.

3 Pourcentage calculé à partir des réponses de 219 médecins inclus en vague 1
et retenus pour la typologie (259 au total)

DES DISPOSITIFS PEU LISIBLES

Qu'il s'agisse de la formation médicale continue (FMC) ou
de l'évaluation des pratiques professionnelles (EPP),
environ six médecins sur dix pensent ne pas être bien
informés sur les barèmes de points et les conditions de
validation requises.

Les médecins obtiennent le plus d'information sur ces
dispositifs par la presse ou internet (87% pour la FMC et
76% pour l'EPP). Les informations sur ces dispositifs sont
ensuite relayées par les discussions informelles avec des
confrères (72% pour la FMC et 59% pour l'EPP), l'URML
(58% et 59%), les associations locales, groupes de pairs,
formateurs responsables FMC (64% et 47%).

Le Développement Professionnel Continu (DPC), nouveau dispositif prévu dans la loi Hôpital Patients Santé
Territoire, rassemble désormais la formation médicale continue (FMC) et l'évaluation des pratiques
professionnelles (EPP). Au moment de l'enquête, le système de formation des médecins distinguait encore
les deux dispositifs.

Formation et évaluation des pratiques :
quelles évolutions depuis la première
vague d'enquête ?

PANÉLISTES BOURGUIGNONS AYANT RÉALISÉ UNE DÉMARCHE D’EPP ET PANÉLISTES
COMPTANT S’ENGAGER DANS UNE EPP PARMI CEUX NE L’AYANT PAS ENCORE FAIT (%).
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“ Comptez-vous vous
engager dans une EPP au
cours de l’année 2008 ? “

LES PARTICULARITÉS DE LA BOURGOGNE
SUR LA FMC ET L'EPP

La connaissance et l'implication des panélistes de
Bourgogne dans le dispositif de FMC se situent dans la
moyenne des 5 régions du panel.

La première vague d'enquête avait mis en évidence un
léger retard des panélistes de Bourgogne quant à leur
participation à l'EPP. De plus, sur l'ensemble des médecins
interrogés lors de la vague 3, les médecins de Bourgogne
sont les moins nombreux à avoir réalisé une démarche
d'EPP ayant donné lieu à un certificat. Mais, cette dernière
vague d'enquête semble montrer que la Bourgogne
"rattrape" les autres régions sur ce sujet.

CONCLUSION
L’analyse des diverses conditions et
modalités d’exercice au sein du panel de
généralistes interrogés fait ressortir cinq
types de pratiques de la médecine
générale. Cependant, globalement, les
Bourguignons travaillent beaucoup, ce
dont ne rend pas compte la seule lecture
des nombres d’actes réalisés ou de
patients vus dans l’année.

Conscients de l’effet de cette activité
importante sur la qualité des soins, les
praticiens envisagent volontiers d’autres
modes d’organisation  : délégation de
certaines tâches à d’autres
professionnels, modalités diversifiées de
rémunération prenant en compte les
caractéristiques des patients et des
pathologies prises en charge.

En dépit de leur intense activité, les
praticiens de la région sont néanmoins
prêts à faire évoluer leurs modalités
d’exercice  : s’engager dans l’évaluation
des pratiques professionnelles et la
formation médicale continue.
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